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COMMUNIQUÉ DE PRESSE
 Jeudi 6 octobre 2011
La CRSA approuve le Projet Régional de Santé
de Poitou-Charentes
Ce jeudi 6 octobre, la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie a approuvé à une large majorité le Projet Régional de Santé (PRS) complet 
(Plan stratégique, Schémas et Programmes) 
présenté par l’ARS de Poitou-Charentes
Avec 51 voix pour, 5 voix contre et 11 abstentions, la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie a largement approuvé ce jour le Projet Régional de Santé de Poitou-Charentes. Depuis sa création en juillet 2010, la CRSA a contribué à l’élaboration du PRS, et y a été associée par le travail de ses commissions thématiques et permanente. Depuis le 30 août dernier, date de mise en consultation du Projet Régional de Santé dans sa globalité sous forme de livre numérique en ligne, la CRSA a pu examiner en phase finale le Projet sur lequel elle s’est prononcée ce jour. Le préfet de Région et les collectivités territoriales ont également jusqu’au 31 octobre pour faire part de leur avis. Le Directeur général de l’ARS pourra ensuite, courant novembre, adopter définitivement le PRS de Poitou-Charentes. 
Le Projet Régional de Santé de Poitou-Charentes est composé : 

- du Plan Stratégique Régional de Santé (PSRS), qui annonce les grandes orientations déclinées dans les Schémas et les Programmes
- des Schémas : 
SROS - Schéma Régional d'Organisation des Soins ; hospitaliers et ambulatoires
SROMS - Schéma Régional d'Organisation Médico-Sociale ; personnes âgées et personnes handicapées
SRP - Schéma Régional de Prévention 
SDRSIS - Schéma Directeur Régional des Systèmes d'Information en Santé 
SRRH - Schéma Régional des Ressources Humaines des métiers de la santé

- des Programmes :
PRIAC - PRogramme Interdépartemental d’ACcompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 
PRAPS - Programme Régional d'Accès à la Prévention et aux Soins
Programme de développement de la Télémédecine
PRGDR - Programme pluriannuel Régional de Gestion Du Risque

Le PRS de Poitou-Charentes identifie 6 domaines d’action : le handicap, le vieillissement, les risques sanitaires, la santé mentale, les cancers, les maladies chroniques et maladies rares, et de la périnatalité à l’adolescence. S’y ajoute un domaine de travail majeur et transversal : améliorer la qualité du système de santé. Il présente aussi un axe stratégique primordial : garantir un égal accès aux soins à chaque Picto-charentais.
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